
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

PAS INTERPRÈTE 
 

 

Accompagnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remplace 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pas d’égalité 

INTERPRÈTE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accessibilité 
 

 

Communication directe 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Egalité 

 
 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
Interprète français / LSF 

(Langue des Signes 
Française) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sourd Entendant Interprète  Pas 

interprète 
 
 

Association Française des Interprètes 

en Langue des Signes 

 

254, rue Saint-Jacques 

75005 PARIS 
 
 

E-mail : contact@afils.fr  

Toutes nos plaquettes sont librement 

téléchargeables sur notre site internet 

www.afils.fr 

 

mailto:contact@afils.fr
http://www.afils.fr/


 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Interprète ? PAS INTERPRETE INTERPRETE 
 
 
 

 

Pas de secret Secret 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code Déontologique 
 
Article 1. ï Secret 

professionnel 

L’interprète est tenu au secret professionnel total et 

absolu comme défini par les articles 226-13 et 226-

14 du nouveau code pénal dans l’exercice de sa 

profession à l’occasion d’entretiens, de réunions ou 

de conférences non publiques. L’interprète s’interdit 

toute exploitation personnelle d’une quelconque 

information confidentielle. 

Article 2.- 

Fidélité 

L’interprète est tenu de restituer le message le plus 

fidèlement possible dans ce qu’il estime être 

l’intention du locuteur original. 

Article 3.- 

Neutralité 

L’interprète ne peut intervenir dans les échanges et 

ne peut être pris à partie dans la discussion. Ses 

opinions ne doivent pas transparaitre dans son 

interprétation. 

 
 

Pas de fidélité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pas neutre 

 
 

Fidélité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Neutre 


